
K1607120 060916 

NATIONS 
UNIES 

 

EP 
  UNEP/EA.2/Res.2 

 

Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement  

Distr. générale 

3 août 2016 

Français 

Original : anglais 

Assemblée des Nations Unies pour l’environnement  

du Programme des Nations Unies pour l’environnement  

Deuxième session 

Nairobi, 23-27 mai 2016 

2/2. Rôle et fonctions des forums régionaux des ministres  

de l’environnement et des autorités environnementales 

L’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement, 

Rappelant la décision 27/2 adoptée par le Conseil d’administration à sa vingt-septième session 

et première session universelle, tenue à Nairobi du 18 au 22 février 2013, par laquelle le Conseil a 

décidé de renforcer la présence régionale du Programme des Nations Unies pour l’environnement afin 

d’aider les pays à mettre en place leurs programmes, politiques et plans nationaux en matière 

d’environnement, 

Rappelant également la décision 13/6 du Conseil d’administration, de 1985, concernant la 

Conférence africaine sur l’environnement et sa décision 11/7, de 1983, sur le Programme régional 

pour l’Afrique, qui invitaient les gouvernements de la région à convoquer, en coopération avec les 

organisations et institutions régionales, une conférence africaine sur l’environnement pour procéder à 

l’examen des priorités nationales en matière d’environnement et identifier les problèmes communs 

méritant de faire l’objet d’un programme d’action régional visant à lutter contre les graves problèmes 

environnementaux en Afrique, et priaient le Directeur exécutif de charger le Bureau régional pour 

l’Afrique d’assurer les services de secrétariat de la conférence, 

Rappelant en outre la décision 20/11 adoptée par le Conseil d’administration en 1999, portant 

sur l’appui à la coopération entre le Conseil des ministres arabes chargés de l’environnement et le 

Programme des Nations Unies pour l’environnement, par le biais des Bureaux régionaux pour l’Asie 

occidentale et pour l’Afrique, qui priait le Directeur exécutif d’appuyer, dans la limite des ressources 

disponibles, les buts et objectifs du Conseil des ministres arabes chargés de l’environnement et des 

Bureaux régionaux pour l’Asie occidentale et pour l’Afrique et de mettre en place un mécanisme 

adapté pour appuyer la mise en œuvre et la coordination des programmes régionaux dans la 

région arabe, 

Rappelant la décision 10/V adoptée par le Conseil d’administration en 1982, qui recommandait 

aux gouvernements des pays d’Amérique latine et des Caraïbes de convoquer périodiquement des 

réunions régionales intergouvernementales sur l’environnement en Amérique latine et dans les 

Caraïbes afin d’élaborer des politiques et une stratégie pour la région dans ce domaine, et qui priait le 

Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l’environnement de fournir l’appui du 

secrétariat permanent à ces réunions régionales intergouvernementales, par l’intermédiaire du Bureau 

régional pour l’Amérique latine et les Caraïbes, 

Se félicitant des progrès et des résultats obtenus par les forums ministériels régionaux sur 

l’environnement auxquels le Programme des Nations Unies pour l’environnement fournit un appui, et 

considérant que ces forums sont d’importantes plateformes pour renforcer la participation des pays à la 

préparation et au suivi de ses sessions, 
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Accueillant avec satisfaction le premier Forum des ministres et des autorités 

environnementales de l’Asie et du Pacifique, qui s’est tenu à Bangkok les 19 et 20 mai 2015 et qui 

était coparrainé par le Gouvernement thaïlandais,  

Notant que le premier Forum des ministres et des autorités environnementales de l’Asie et du 

Pacifique a prié le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l’environnement 

d’organiser les sessions ordinaires du Forum, 

Remerciant le Programme des Nations Unies pour l’environnement de l’appui qu’il a apporté à 

la Conférence ministérielle africaine sur l’environnement par le truchement de son Bureau régional 

pour l’Afrique, 

Consciente des travaux que mène actuellement le Forum des ministres de l’environnement 

d’Amérique latine et des Caraïbes, et prenant note des résultats de la vingtième réunion du Forum, 

tenue en mars 2016 à Cartagena (Colombie), 

1. Prie le Directeur exécutif, dans les limites du mandat du Programme des Nations Unies 

pour l’environnement et conformément au programme de travail et au budget, de favoriser et faciliter 

l’organisation ou le renforcement des forums régionaux des ministres de l’environnement et des 

autorités environnementales existants; 

2. Prie également le Directeur exécutif, dans les limites du mandat du Programme des 

Nations Unies pour l’environnement, de favoriser et faciliter l’organisation de nouveaux forums 

régionaux des ministres de l’environnement et des autorités environnementales, à la demande des 

régions, dans le cadre d’un processus intergouvernemental, en faisant participer tous les pays 

appartenant aux régions concernées, sous réserve de la disponibilité de ressources financières à 

cette fin; 

3. Prie en outre le Directeur exécutif de lui faire rapport sur l’application de la présente 

résolution dans le cadre des travaux intersessions qui l’intéressent, selon qu’il convient. 
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